
  

FAITS SAILLANTS DE LA SÉANCE ORDINAIRE  

DU MARDI 12 MARS 2019 

RESSOURCES HUMAINES 
Le directeur général a déposé la liste du personnel embauché au cours du mois. Tristan et Zachary Hugues 
se joindront à notre équipe à titre d’assistants-gérants de piscine pour la période du 1er mai au 
2 septembre. Bonne chance dans leurs nouvelles fonctions! 
 
 

ADJUDICATION DE CONTRAT 
Le contrat pour l’entretien ménager de l’hôtel de ville a été octroyé à ARMEX inc. pour la période allant du 1er avril 

2019 au 31 mars 2022, avec deux options de renouvellement d’un an. Le montant de ce contrat est de 59 546 $, taxes 

incluses. 

 

 

 

ADOPTION DE RÈGLEMENTS PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 

Le conseil municipal a adopté le projet de Règlement 217-6 délégant le pouvoir au directeur général quant à 

la réception et à l’examen des plaintes dans le cadre du projet de loi 108 (Loi favorisant la surveillance des 

contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics).  

Il a également adopté le Règlement 233-1 modifiant le Règlement 233 sur le traitement des membres du 

conseil municipal de la Ville de Lorraine; le Règlement 164-R relatif à des virages en « U » et des 

interdictions de stationner à certains endroits sur les boulevards d’Orléans et de Vignory ainsi que sur les 

places de Morley et de Grandpré pendant la période scolaire, de même que le Règlement 237-13 

concernant la tarification des biens, activités et services fournis aux usagers remplaçant le Règlement 237-9 

et ses amendements. 
 

 

NOUVELLE OFFRE DE CAMP DE JOUR 

Une entente a été signée avec le camp de jour Sportmax inc. pour l’organisation d’un camp de jour basé à 

l’école Le Tournesol durant les saisons estivales 2019 et 2020. Cette entente s’ajoute à l’offre de camp de 

jour d’Edphy International, qui est un partenaire de la Ville depuis de nombreuses années, et répond à une 

demande des citoyens d’avoir un camp de jour dans leur ville. 

 

RAPPORT D’ACTIVITÉS  

Conformément à l’article 513 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, le rapport 

d’activités de la trésorière a été déposé pour l’exercice financier précédent pour l’Équipe Comtois et l’Équipe 

Dionne. 


